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Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du 

Règlement de la Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une question parlementaire à 

Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse au sujet de l'Education 

Différenciée. 

En août 2017, les agents de l'Education différenciée (EDIFF) ayant travaillé Jusqu'alors dans le cadre 

des équipes multi-professionnelles, ont été informés via instruction ministérielle qu'ils seront 

détachés aux quinze directions régionales pour œuvrer dans les équipes de soutien des élèves à 

besoins éducatifs particuliers ou spécifiques, « ESEB ». Selon la loi du 29 juin 2017 portant 

modification de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l'enseignement 

fondamental, si les instituteurs spécialisés dans la scolarisation des élèves à besoins éducatifs 

particuliers ou spécifiques « l-EBS » constatent que la prise en charge assurée par l'école n'est pas 

suffisante, c'est l'ESEB qui a pour mission d'assurer le diagnostic et le suivi de la prise en charge de I' 

élève concerné. L'ESEB agira en tant que service généraliste, affecté à une région. 

Or selon nos informations, les détachements des agents de l'EDIFF n'ont pas encore eu lieu. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Éducation 

nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse : 

Monsieur le Ministre peut-il nous confirmer ces informations ? 

Dans la mesure où les ESEB ne sont pas encore mises en place, qui assure actuellement 

l'encadrement et le suivi de la prise en charge d'un élève signalant des besoins éducatifs 

particuliers ou spécifiques ? 

Selon l'article 27 de la loi susmentionnée, les l-EBS coordonnent la scolarisation des élèves à 

besoins éducatifs particuliers et contribuent à la scolarisation des élèves à besoins éducatifs 

spécifiques. 



Dans la mesure où pas toutes les écoles ne se voient attribuer un l-EBS, qui assume les tâches 

de l'l-EBS dans les écoles qui n'en ont pas ? 

Selon l'article 30 de la même loi, chaque Commission d'inclusion (Cl) comprend un directeur 

adjoint concerné comme président, un instituteur comme secrétaire, trois membres de 

l'ESEB concernée, un représentant du Ministère de l'Education et un collaborateur de l'EDIFF 

ou du Centre de Logopédie. Monsieur le Ministre, est-ce que les Commissions d'inclusions 

sont déjà nommées ? 

Dans la négative et dans la mesure où les ESEB exercent leurs missions sous l'autorité du 

directeur concerné dans le cadre des moyens disponibles et des actions prévues par la Cl, 

quand les Commissions d'inclusion seront-elles opérationnelles ? 

Qui assume actuellement les tâches et missions des Commissions d'inclusion ? 

Selon nos informations, il est prévu d'affecter des l-EBS dans le régime préparatoire. 

Monsieur le Ministre peut-il nous confirmer cette information ? 

Dans l'affirmative, quels Lycées se voient attribuer un l-EBS ? 

Dans la négative, qui assumera les tâches des l-EBS dans le régime préparatoire ? 

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de notre très haute considération. 

Martine Hansen Martine Mergen 

Députées 
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